
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
Réserve 2000 ZAC de St Hubert - Ilot 2
0,0,0
0,0,0
0,0,0
SCI L'ISLE D'ABEAU ST HUBERT
0,0,0
Fabrice HOOLBECQ
0,0,0
SCI
0,0,0
N°39 :  Travaux, constructions et opérations d'aménagement.
a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher ou une emprise au sol comprise entre 10 000 et 40 000 m2.
0,0,0
 Le projet crée  une surface de plancher de logements de 12 279 m² sur une superficie de parcelle de 13 717 m².
0,0,0
Le projet « Réserve 2000 » fait partie d'une opération de renouvellement urbain (PNRU) quartier Saint Hubert de la commune de l'Isle d'Abeau, intitulée "Coeur de l'Isle". Le projet est situé dans la ZAC « Saint-Hubert» de 13 Hectares divisée en 8 lots recevant du logement collectif,des équipements publics, place et un parc urbain.  Le projet 
s'implante sur la zone nord de la ZAC, dans la continuité du lot 1 situé au sud et actuellement en cours de construction.Le projet correspond à l'îlot 2 et consiste en la création  d'un parc habité de 189 logements,  sur un niveau de sous-sol à l'est du terrain et 2 niveaux de sous-sols partiels à l'ouest du terrain (281 places au total).  
La parcelle est nue de toute construction, et présente une surface de parking aérien minéralisée,  une surface enherbée et des arbres d'alignements en limite de parcelle avec le prolongement de l'avenue Henri Bergson, dont trois sont identifés à abattre.

0,0,0
85179359600012
0,0,0
Création de logements collectifs avec un jardin central avec pour objectif:
- de s'inspirer du patrimoine  agricole de l'Isle d'Abeau, 
- la préservation de pleine terre,
- la création d'un espace central multi-usage (jardins potagers, aire de détente, aire de jeux, jardin d'ornement etc)
- le choix des végétaux pour répondre aux enjeux de création d'îlot de chaleur,
- le développement de la faune et de la flore locale,
- le traitement paysager de la 5e façade (les toitures des bâtiments les plus bas sont végétalisées tandis que les toitures non visibles des bâtiments les plus hauts sont gravillonées)
- l'utilisation du bois: menuiseries, garde-corps, quelques éléments de bardage

0,0,0
 Une charte chantier à faibles impacts environnementaux est mise en oeuvre pour cadrer les travaux du projet.
 
Le démarrage du chantier est fixé au 2e semestre de 2020, et durera 24 mois. Les travaux seront réalisés en corps d'état séparés.

0,0,0
- un livret d'accueil du propriétaire de sensibilisation 
- gestion par un syndic de copropriété 
- gestion des déchets en porte à porte et mise en place d'un composteur collectif en pied d'immeuble
 
La volonté d'accompagner les futurs habitants sur l'exploitation du parc central se manifeste par le missionnement de mandataires qui prendront en charge l'éducation à la gestion des espaces verts, et la sensibilisation aux éco-gestes, comme le "zéro-phyto".
 
 

0,0,0
Le projet s'incrit dans une ZAC, qui date des années 1980, et qui n'a donc pas fait l'objet d'une étude d'impact.
La présente demande d'évaluation envrionnementale au cas par cas s'inscrit dans le cadre de l'obtention du permis de construire.
0,0,0
Superficie de la parcelle 
Surface de plancher créée
Nombre de logements
 Surface de plancher du local commun résidentiel
 Le total de stationnements 
Total surface de plancher locaux vélos
 Superficie des espaces verts
0,0,0
13 717 m²
12 279 m²
189 
167m²
281
373m²
7324m²
0,0,0
ZAC Saint Hubert secteur Réserve 2000, à l'Isle d'Abeau (38080). Boulevard de Saint Hubert au Nord, avenue Henri Bergson qui fait le tour de la parcelle. 

0,0,0
45
0,0,0
62
0,0,0
17
0,0,0
56
0,0,0
5
0,0,0
21
0,0,0
74
0,0,0
15
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
Le projet n'est pas situé dans une ZNIEFF de Type 1 et 2. 
0,0,0
0,0,0
Le projet est situé dans la plaine du Dauphiné.
0,0,0
0,0,0
Le site du projet ne fait pas l'objet d'un arrêté de protection biotope.
0,0,0
0,0,0
Le site du projet est situé dans le département de l'Isère.
0,0,0
0,0,0
Le site du projet ne fait ni partie d'un parc national, ni d'une réserve naturelle.
0,0,0
0,0,0
Le site du projet n'est pas concerné par le  Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) de la communauté d'agglomération, qui ne concerne à ce jour que la commune de Bourgoin-Jallieu. La commune est soumise à un arrêté de classement des voies sonores de la LGV-Lyon Turin (niveau 3) et la ligne 903000 (niveau 1), mais le site du projet n'est pas concerné. 
0,0,0
0,0,0
Le site du projet n'est pas concerné par une zone de protection des monuments classés ou inscrits, ni par un site inscrit au patrimoine mondial, ni par un site patrimonial remarquable. 
0,0,0
0,0,0
Le site n'est ni situé  dans une zone humide, ni à proximité directe d'une des zones humides de la commune. 
0,0,0
0,0,0
L'Isle d'Abeau est concernée par le plan approuvé de prévention des risques naturels inondation de la Bourbre Moyenne de 2008,  mais le site du projet n'est pas sujet à ce risque.
 
Non concerné par un PPRT.
0,0,0
0,0,0
0,0,0
Le site n'est ni pollué d'après la base de données BASOL, ni concerné par un ancien site industriel potentiellement polluant d'après la base de données BASIAS. 
0,0,0
0,0,0
La zone du projet ne fait pas l'objet d'un arrêté de zone de répartition des eaux.
0,0,0
0,0,0
Les captages ne se situant pas sur la commune de l' Isle d'Abeau, aucun périmètre de protection n'est établi sur le territoire communal.
0,0,0
0,0,0
La zone du projet n'est pas dans un site inscrit.
0,0,0
0,0,0
Le site est situé à 1,6km à vol d'oiseau du site Natura 2000 (Directive Habitat) l'Isle Crémieu sur la commune de Frontonas. 
0,0,0
0,0,0
La zone du projet  n'est pas à proximité d'un site classé.
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
Non, le projet ne prévoit pas de drainer ni de modifier les  alluvions fluvio-glaciaires de la Bourbre et du Catelan.

0,0,0
0,0,0
La réalisation de parkings sur deux niveaux impliquera  l'utilisation de terres excavées (21 896m3) dans le jardin central, et l'excédent sera dirigé en filière adaptée. 
0,0,0
0,0,0
0,0,0
0,0,0
Le site du projet ne se situe pas dans une continuité écologique selon le SRCE, et est identifié comme un espace artificialisé. En effet, la parcelle est une friche qui comprend quelques arbres d'alignement sur rue existants, mais qui dû à la  plaine minérale formée par les deux parkings au centre, n'a pas été particulièrement favorable à l'implantation de la faune et de la flore.
0,0,0
0,0,0
Non, car le site est situé à 1,6km du site Natura 2000 de l'Isle Crémieu, mais il n'est pas situé le long des axes de déplacements de la faune existants ou à améliorer, d'après la déclinaison de la Trame Verte et Bleue à l'échelle communale. Par ailleurs, un contexte urbain, et la future limite de la LGV Lyon-Turin séparent la parcelle du site Natura 2000. 
0,0,0
0,0,0
Non, le projet n'étant pas à proximité d'un site classé, il n'est pas susceptible d'y nuire. 
0,0,0
0,0,0
Le site du projet est une friche classée comme une zone  artificialisée dans le SRCE.
0,0,0
0,0,0
Le site du projet n'est pas concerné par des risques technologiques.
0,0,0
0,0,0
Le site est concerné par un risque très faible de retrait-gonflement des argiles, qui n'a toutefois pas d'incidence sur le zonage du PLU. 
 
 L'Isle d'Abeau est concernée par le plan approuvé de prévention des risques naturels inondation de la Bourbre Moyenne de 2008,  mais le site du projet n'est pas sujet à ce risque.
La commune d'Isle d'Abeau est en zone modérée de risque sismique. 
0,0,0
0,0,0
0,0,0
C'est un projet de logement avec un parc habité, qui à ce titre n'engendre pas de risque sanitaire particulier. Le projet n'est concerné par aucun risque sanitaire.  Le site n'est pas proche d'une importante infrastructure routière. 
0,0,0
0,0,0
Le projet de logement engendrera des déplacements additionnels qui sont géré dans le cadre de la ZAC. Par ailleurs  le coeur d'îlot est entièrement piétonnier. 
0,0,0
0,0,0
0,0,0
Le projet est susceptible d'être source de bruit lors de la phase chantier, affectant les usagers de la médiathèque à l'Est, du lycée au Nord-Est et de la zone pavillonaire au Nord-Ouest. Une réflexion sur les nuisances sonores permettra de les réduire. Lors de la phase exploitation, le coeur d'îlot strictement piéton limitera les nuisances liées au déplacement automobile.
Le projet n'est par ailleurs pas situé dans une zone affectée par le bruit. 
0,0,0
0,0,0
1
0,0,0
Le projet de parc habité n'engendrera pas d'odeurs particulières.
Le projet n'est pas concerné par des nuisances olfactives.
0,0,0
0,0,0
0,0,0
Le projet engendrera des vibrations lors de la phase chantier sur une période restreinte, notamment lors de la construction des parkings souterrains, la nuisance est donc anecdotique. 
 

0,0,0
0,0,0
0,0,0
Le projet engendrera des émissions lumineuses la nuit dans les logements, mais qui n'affecteront pas les riverains et qui seront peu susceptibles d'affecter la faune et la flore.
0,0,0
0,0,0
Le projet engendre des rejets dans l'air en phase chantier, mais considéré comme marginaux par rapport aux enjeux du projet.
0,0,0
0,0,0
Le projet engendre l'écoulement des eaux pluviales, qui sera récupéré dans des bassins enterrés via des rampes d'accès au sous-sol, pour être rejeté au réseau dans la limite de 20L/s/ha aménagé. 

0,0,0
0,0,0
Oui, le projet engendre des eaux grises issues des logements, qui seront évacuées par le réseau d'égoût. 
0,0,0
0,0,0
Le projet engendrera quelques déchets dangereux en phase chantier
ainsi que des déchets inertes en phase chantier : terres excavées, qui seront réutilisées sur le site.
 Les déchets ménagers et assimilés non dangereux  seront collectés, et les biodéchets revalorisés dans  un composteur au centre de l'îlot vert.     
 
0,0,0
0,0,0
Le projet ne se situe pas dans un périmètre de bâtiment inscrit ou classé, ni dans une zone d'archéologie préventive. Le projet met en oeuvre une architecture avec des matériaux classiques, clairs et en bois (garde-corps, menuiseries), qui s'intègre dans le paysage urbain et naturel du parc urbain à proximité. Le jardin central avec les carrés potagers rappelle le paysage agricole de l'Isle d'Abeau. 
0,0,0
0,0,0
Le projet transforme une friche urbaine comportant des stationnements aériens en parc habité, avec un coeur d'îlot vert ouvert à la végétalisation et à l'agriculture potagère.
0,0,0
0,0,0
Le projet fait partie d'une ZAC, et est situé au Nord d'un îlot similaire en construction, et à l'Est d'un futur parc urbain. 
Grâce au coeur d'îlot central destiné à accueillir une flore nouvelle dont la majeure partie en pleine terre, le projet favorisera le retour de la biodiversité au sein d'une zone identifiée comme artificialisée par le SRCE, qui sera en connexion avec le parc urbain . 

0,0,0
1
0,0,0
Le site du projet n'est pas situé zone transfrontalière.
0,0,0

 Le projet prévoit la création d'un parc central piéton de  5830m² d'espaces verts dont 4460m² de pleine terre.
 La végétation en pleine terre et sur les toits bas,  les revêtement et peintures clairs,  contribueront au confort thermique d'été respectivement grâce à l’évapotranspiration et à une diminution des apports solaires en extérieur et sur les toitures et façades.
Enfin, de nombreux arbres, arbustes et plantes vivaces, graminées et fougères en pleine terre participeront à la création d'une nouvelle biodiversité pour le site, avec 7324m² d'espaces verts (parc et venelles plantées), des toitures végétalisées pour les toitures les plus basses.  L'opération vise la certification NF Habitat. 
 

0,0,0
Au regard des élements de projet et de diagnostics fournis, le projet ne semble pas devoir faire l'objet d'une évaluation environnementale. En effet, sur le plan sanitaire, le site n'est concerné par aucun risque  majeur, et le projet n'est pas susceptible d'en créer. Des mesures combinées (voir 6.4) à une architecture bioclimatique assurent le confort thermique d'été.
Sur le plan environnemental, le projet n'est pas situé à proximité immédiate d'un espace naturel préservé auquel il pourrait nuire. Au contraire, le projet favorise la création d'une nouvelle biodiversité sur un site délaissé et artificialisé. 
Le projet n'est pas soumis à des enjeux environnementaux particuliers. 
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Annexe 7: Situation du projet par rapport aux zones humides
Annexe 8 : Situation par rapport au zonage du PPRI
Annexe 9 : Carte des voies ferrées faisant l'objet d'un classement sonore de 300m (LGV) et 100 m (Voie ferrée SNCF)
Annexe 10 : Trame Verte et Bleu à l'échelle communale
Annexe 11 : Zoom sur la Trame Verte et Bleu du SRCE Rhônes Alpes
Annexe 12: Perspectives du projet
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